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demi, quarante-cinq hommes de iroupe, quarante-deux chevaux et six voilures.
Trois cenis bouches ä feu röpresentent donc prös de (reize mille chevaux.

« Si l'on a ces chiffres presents ä la memoire, onsera plus circonspect pour
demander les bouches ä feu par centaines. »

BIBLIOGRAPHIE.
Le telemätre Le Boulange. Etude sur l'emploi thöorique et pratique du telömetre

de campagne Le Boulange : Le Spectateur militaire, livraisons d'aoüt et de
seplembre 1874. — Essai du telemetre Le Boulange a Calais : Revue d'artillerie,
livraisons de juin et d'aoüt 4874.

La question de l'appreciation exacle des dislances a pris une importance crois-
sanle avec les perfectionnements recents des armes ä feu de tout calibre, et l'on a

cherche ces derniöres annees la Solution de ce problöme dans la confection d'ap-
pareils (telömölres, tölomötres ou Dislanlzenmessers) plus ou moins ingönieux re-
posant sur des procedes de triangulation plus ou moins simples :

Tels sont, entr'autres, les telömölres Goulier, Paswilz etGauthier, lesquels ont
öle l'objet de l'etude approfondie d'une commission mililaire federale en 1869.
Ces instruments dörivent de la stadia et exigent, comme celle ci, un poinl de mire
fixe et trös apparenl. Les deux premiers necessilent deux opörateurs places aux
extrömitös d'une base fixe ; le troisieme est manoeuvre par un Operateur unique,
mais exige le mesurage d'une base et entraine ä quelques calculs.

Le lölemelredonl M. le major beige Lc Boulange vient de doter les tireurs
repose sur nn principe entierement diderent, celui de la vitesse de transmission du
son. II appröcie les dislances en meltanl Pobservaleur ä möme de mesurer l'inter-
valle qui s'öcoule enlre Papparilion de la fumöe et l'arrivöe de la detonation d'une
arme ä feu. En resume, cel instrument est un eompleur ou ehronometre öcono-
mique el portalif pouvant rendre de reels services dans quelques cas donnös. Ci-
lons, entr'autres, celui oü l'on a devant soi un adversaire qui fait feu, ou bien
encore oü l'observalion du point d'öclatemenl des obus et shrapnels qu'on tire
soi-möme esl facile, et oü le bruit el la fumee n'empöcheront point de faire co'in-
cider avec certilude une detonation avec le coup de feu qui l'a produile.

L'inventeur a fail etablir trois modeles de son lölömölre, soit pour les distances
maxima de 1600 m, de 2500 m el de 4000 m. Les trois modeles se composent
pareillement d'un tube cylindrique en verre place dans une enveloppe en cuivre
verni de 18 """ de diametre; les longueurs sont respectivemenl de 95 mm, de
120mm et de 180 n,m, et le coüt de 14 fr. 25, de 17 fr. 50 et de 21 fr. 50.

Le tube en verre renferme un curseur metallique complelement baigne dans de
Peau distillee et esl muni d'une echelle graduöe representant les dislances. Le
maniement s'opere de la maniöre suivante :

Le curseur se Irouvanl ä l'extremite du tube qui correspond ä l'origine de la

graduation, Pobservaleur place l'inslrumenl horizonlalement dans une main et fixe
les yeux sur la posilion ennemie; ä Pinsianl oü il apercoil la fumee qui annonce
le depart du coup de feu, il tourne rapidement le poignet de fagon ä amener Pins-
trument dans la verticale et le curseur descend le long du tube ; puis, lorsque la

detonation frappe l'oreille, il fait le mouvement inverse et le curseur reste stationnaire.

La division qui correspond au curseur donne la distance cherchöe.
Pour que Pindicalion de la dislance donnee par le telemetre soit toujours exacle,

il y a lieu de tenir compte des variations que la temperature fait subir ä la vitesse
de Iransmission du son. "Gelte vilesse est de 333 melres ä la tempöralure de 0°,
et de 341 metres ä celle de 16", el l'inventeur a du calculer le volume et la densite

du flotteur, la densite et la dilatibilite du liquide, de teile sorte que la vitesse
du curseur soil influencee parla tempöralure dans la möme proportion que la vi-
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lesse du son. Aprös de longs lätonnements, l'inventeur s'est arrötö ä l'eau dislillee
et ä un curseur en argent forme de deux disques lögerement bombes.

Le telömölre Le Boulange esl d'un emploi extrömement simple ; chaque obser-
vateur doil s'exercer ä priori ä bien determiner son equation personnelle, soit Per-
reur moyenne constante qu'il commet dans ses observations, de maniere ä pouvoir
corriger ensuile les distances observees par lui. L'experience prouve que le feu se

note plus tardivement que le son, et que, quelle que soit l'habilete de Pobservaleur,

eile n'est cependanl jamais teile que l'impression recue par l'ceil ou Poreille
soit inslantanemenl transmise au poignet par Pintermödiaire du cerveau et de la

volontö. M. Le Boulange a conclu d'essais reilöres qu'en moyenne Pequation
personnelle ou erreur constante faisait perdre 50 m sur la distance appreciee, el
l'inslrumenl a öle gradue en consequence.

L'invention de M. Le Boulange a fait son apparilion dans le monde mililaire en
avril de cette annee et au mois de,septembre on comptait döjä 246 lölemetres en
service d'essai dans diftörents pays.

Les experiences les plus insiructives onl etö celles de l'ecole de tir d'artillerie
beige de BrasscbaH; elles comporlent 318 observations divisees en 52 series, ä

des dislances comprises enlre 300 et 3400 metres, et dues ä 56 officiers el sous-
officiers maniant ä tour de röle 5 lölemetres. L'erreur moyenne a öle de 24
metres, sans tenir compte de Pequation personnelle de chaque opörateur.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous öcrit de la vallee de la Broie :

Au moment oü toutes nos institutions militaires sont discutöes et remaniöes, il
est un point d'une haute importance qui semblerait rester un peu dans l'ombre,
s'il ne se raltachait pas directement ä la question des fortifications ; c'est celui de

nos arsenaux, depöts de munilions et aulres etablissements analogues. Actuellement,

une grande partie d'entr'eux sont situes de la maniere la plus defectueuse

possible et, en cas d'invasion, ils sonl vraiment ä la gueule du loup. Ainsi ceux
de Genöve, de Morges, de Chillon, les poudriöres de La Vaux, Bäle, Schaffhouse
et d'autres encore sont exposes du premier coup ä lomber entre les mains de
l'ennemi et ainsi se trouverait perdu, des l'entree en campagne, un materiel indispensable

qui affaiblirail considerablement la defense. — Le simple bon sens suffirait
ä comprendre que, partout oü on le peut, töus nos etablissements militaires doivent

ötre relires ä l'interieur el ötre places ä portee de voies de communicalions
faciles et nombreuses: pour le canton de Vaud, enlr'aulres, au lieu de creer
quatre nouveaux döpöts de poudre aux environs de Morges (du moins au dire des

journaux), il serait plus logique d'enlever du bord du lac et de la frontiere tous
les etablissements militaires, arsenal de construetion, de depöl, poudriöres, etc.,
et de les reunir dans des localites moins exposees, dans la vallöe de la Broye, par
exemple; Payerne, par suite des voies ferrees dont il a öle dote, serait parfaitement

designe pour recevoir ces ötablissemenls.
Nous nous souvenons qu'en 1838, lors de l'affaire de Louis-Napoleon, le danger

de la posilion de l'arsenal de Morges fut vite reconnu, que cet ötablissement
ful vide en grande parlie et le materiel expedie sur Moudon ; pourquoi s'exposer
ä recommencer les mömes expöriences? — Du reste, il faut esperer que la
centralisalion militaire dans une certaine mesure, et particulierement la crealion d'une
grande place centrale, demandee depuis si longtemps et toul röcemment encore
par volre Revue, amenera aussi ä concentrer l'administration du materiel. II
serait ainsi mieux mis ä l'abri que ne pouvaient le faire les cantons quand ils en
disposaient libreraent. — Lucerne, Thoune, Rapperschwyl, dejä döpöls du materiel

appartenant ä la Confedöration, sont evidemment les localites les mieux pla-
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